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n° 107 086 du 22 juillet 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 février 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 24 juin 2013.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.-M. KAREMERA, avocat, et R.

MATUNGALA-MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité guinéenne, d’origine malinké, née en 1995 à Dabola, République de

Guinée.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Vous résidiez chez vos parents à Foundé (Dabola). Le 5 avril 2012, votre tante paternelle vous a

emmenée chez elle et vous a fait exciser. En mai, vous êtes retournée chez vos parents, et le 6 mai

2012, votre père vous a annoncé qu’il voulait vous donner en mariage à son ami S.C..

Vous avez rétorqué que vous étiez trop jeune pour vous marier, que vous souhaitiez continuer vos

études, et que votre santé était délicate. Votre père a refusé de tenir compte de vos arguments, et votre
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mère a tenté de s’interposer ; votre père et votre tante l’ont alors chassée de la maison. Votre tante

vous a emmenée chez elle et vous y êtes restée jusqu’au jour de votre mariage. Le 29 juin 2012, vous

avez été mariée religieusement à S.C. et conduite chez votre mari. Vous avez refusé d’accomplir votre

union et votre tante, avertie de votre refus, a fait venir votre père qui vous abattue et vous a menacée de

mort. Vous avez été violentée par votre mari. Le septième jour suivant votre mariage, votre amie est

venue vous apporter une lettre de votre oncle maternel, vous disant d’essayer de vous enfuir et de venir

le trouver à Conakry. Le 14 juillet 2012, vous vous êtes rendue chez votre oncle, qui vous a conduite à

l’hôpital le lendemain, parce que vous aviez perdu du poids. Votre oncle vous a aidée à quitter le pays,

le 17 juillet 2012. Vous êtes arrivée en Belgique le lendemain, et avez introduit votre demande d’asile le

même jour.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez un certificat médical daté du 28 septembre 2012

attestant d'une excision de type 2 dans votre chef.

B. Motivation

Il ressort de l'analyse de votre demande d'asile un certain nombre d'éléments qui empêche de

considérer qu'il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l'article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, vous invoquez comme fondement de votre crainte le mariage auquel vous auriez été contrainte

par votre père avec un homme âgé de ses amis, mais force est de constater que vos déclarations au

sujet de ce mariage ne permettent pas de le tenir pour établi.

D’emblée, il faut relever que vous déclarez être née en 1995 (audition du 19 décembre 2012, page 5) ;

or un test médical de détermination d’âge effectué en Belgique le 21 août 2012 conclut que vous êtes

âgée de 18 ans ou plus. En l’absence de document d’identité, ou de tout autre élément objectif en

faveur de votre minorité, il y a lieu de considérer que vous étiez majeure au moment des faits invoqués,

en 2012.

Ensuite, questionnée à propos de votre mari, de son caractère, de son physique, de ses activités, ou de

tout autre élément que vous seriez en mesure d’indiquer le concernant, vos réponses s’avèrent très

sommaires. Ainsi, vous déclarez : « Il est grand, teint noir, cheveux blancs et il les coiffe. Il a une canne,

parce qu’il a mal aux pieds. On dit qu’il est riche parce qu’il a des moutons, des boeufs, des champs. Il a

une voiture, il fume et il aime les belles femmes. Et quand il te rencontre il fait comme s’il était parfait, il

est gentil. Quand il est énervé il est brutal et ses femmes ont peur de lui parce qu’il est colérique »

(audition du 19 décembre 2012, page 17). A la question de savoir si vous pouvez dire autre chose au

sujet de votre mari, vous répondez par la négative (ibidem) ; à une nouvelle question vous invitant à

vous rappeler d’autres informations ou anecdotes à son propos, vous répondez ne pas avoir d’idée et

demandez des exemples ; à une dernière tentative afin de vous permettre de compléter vos

déclarations, vous ajoutez : « Souvent il aide les gens en leur donnant de l’argent et on le rembourse

avec intérêts. Je ne sais pas dire plus, je n’ai pas vécu longtemps avec lui sauf la nuit de noces où il a

dit tu es ma femme je te ferai tout ce que tu veux, et hormis la brutalité je n’ai rien d’autre à dire sur lui »

(ibidem). Confrontée à de précédentes déclarations selon lesquelles vous connaissiez votre mari avant

le mariage parce qu’il venait régulièrement chez vous (ibidem, page 11), vous invoquez le fait qu’il

s’entretenait avec votre père et que vous n’étiez pas présente lors de ces entretiens (ibidem, page 18).

Cette réponse ne constitue pas une explication valable au caractère général et vague des éléments que

vous apportez au sujet de votre mari allégué. Invitée encore à expliquer vos déclarations selon

lesquelles votre mari avait « des moyens » pour vous retrouver (ibidem, page 11), vous répondez qu’il

peut payer des gens pour vous rechercher, et que votre père et votre tante peuvent recourir à son

soutien quand ils rencontrent des difficultés financières (ibidem, page 18). A la question de savoir si

vous pouvez expliquer sur quels critères votre père a choisi votre mari, vous répondez laconiquement :

« c’est sa banque » (ibidem, page 19).

Une description aussi peu personnelle d’un homme - que vous situez comme un ami de votre père, et

qui fréquentait régulièrement votre domicile - et de votre vécu, même bref, avec lui, ne peut convaincre

de la réalité de votre relation.

De même, vos déclarations concernant les deux semaines passées chez votre mari apparaissent peu

consistantes et ne reflètent pas un vécu personnel. Vous déclarez : « La première semaine je suis
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restée dans la maison. Quand mon mari quittait de ses affaires il rentrait le soir il voulait des relations et

quand je refusais il était brutal et mes coépouses aussi c’était des insultes. Et quand j’ai commencé à

faire la cuisine c’était toujours des reproches. Quoi que je fasse c’était mal fait : la cuisine, le balai, la

vaisselle. Une fois la seconde épouse m’a demandé : tu penses que tu resteras ici ? et j’ai répondu ce

n’est pas la peine d’être pressée » (ibidem, page 18). Questionnée sur vos deux coépouses, vous citez

leur prénom et signalez qu’elles avaient des enfants, mais vous ne pouvez en indiquer le nombre, ni le

nombre exact d’enfants séjournant au domicile de votre mari avec vous (ibidem, page 19). A propos de

la famille de votre mari, vous déclarez que ses parents sont décédés et que vous lui connaissez un frère

et une soeur, dont vous ne savez rien si ce n’est qu’ils vivent à Dabola (ibidem).

En outre, l’incohérence de votre description des relations entre vos parents et votre tante achève de

nuire à la crédibilité de votre récit. Vous expliquez ainsi que votre mère a été chassée du domicile le 6

mai 2012, jour de l’annonce de votre mariage, suite à une violente dispute avec votre tante (audition du

19 décembre 2012, pages 10,16). A la question de savoir si votre mère et votre tante avaient déjà eu

des discordes avant cet événement, vous répondez de manière affirmative (ibidem, page 13) ;

interrogée sur le sujet de ces discordes, vous indiquez que votre tante voulait que votre père épouse M.,

avec laquelle votre père avait un enfant (ibidem, pages 13, 14 ; voir aussi pages 6-7). Plus loin, vous

précisez qu’il s’agissait de leur seul sujet de mésentente, mais que vous ignorez s’il concernait le

mariage de votre père avec M. ou avec une autre femme, sans expliquer cette variation dans vos

déclarations (ibidem, pages 14-15). Questionnée par la suite sur votre soeur aînée, vous déclarez

qu’elle a été excisée et mariée de force avant vous, et que votre mère s’est opposée à votre tante

concernant l’excision (mais pas le mariage forcé : ibidem, pages 21-22) ; questionnée sur le fait de

savoir pourquoi vous n’avez pas mentionné ces événements familiaux précédemment, vous répondez

que la question ne concernait pas précisément votre soeur – ce qui semble difficile pour une question

ouverte portant sur le(s) sujet(s) de mésentente entre votre mère et votre tante – et vous ajoutez que

votre mère et votre tante ne se sont jamais entendues (ibidem, page 22), ce qui apparaît peu cohérent

au vu de vos propos antérieurs (ibidem, page 14). Il vous est aussi demandé d’expliquer vos

déclarations selon lesquelles vos parents avaient une relation « très fusionnelle » (ibidem, page 15),

élément qui semble peu compatible avec le contexte que vous décrivez, à savoir le fait que votre mère

ait été chassée du domicile familial brutalement par votre père et votre tante (ibidem, pages 10,16). Ici

encore vos réponses s’avèrent peu éclairantes et vous restez vague, déclarant que comme dans tout

couple vos parents devaient avoir des désaccords, que votre mère ne prenait pas les décisions, et que

son départ était peut-être finalement une opportunité pour elle (ibidem, page 22), ce qui en définitive ne

constitue pas une explication de vos propos antérieurs.

Au vu des éléments relevés ci-dessus, il est très difficile de considérer votre mariage forcé comme une

réalité établie, et partant d’analyser votre crainte dans le cadre de cet événement, notamment les

mauvais traitements dont vous faites état pendant la période où vous auriez vécu chez votre mari.

Enfin, vous affirmez avoir été conduite de force à votre mariage (audition du 19 décembre 2012, pages

19,20), mais il ressort de vos déclarations que vous n’avez tenté à aucun moment de vous soustraire à

ce mariage ou de vous adresser à votre entourage pour obtenir de l’aide contre la décision de votre

père, au motif très général qu’on ne peut s’opposer à son père et que « rien ne va de l’avant » en

Guinée (ibidem, pages 20,21,23).

Quant à l’attestation médicale que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, elle n’autorise pas

une appréciation différente de celle-ci. En effet, ce document confirme votre excision, élément qui n’est

pas en soi mis en cause dans la présente décision, mais ne permet de rétablir la crédibilité manquante

de votre requête.

En ce qui concerne la situation générale dans votre pays, les informations à la disposition du CGRA

précisent que la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes isolés et

sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet

été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère

politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours

palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections

législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques

de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et

permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne
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ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits

figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle soulève un moyen unique pris de la violation «Des article 1 A2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951relative aux réfugiés. Des articles 48/2 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relative à

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Des articles 2 et 3 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; Du principe général de la

bonne administration».

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En conséquence, elle demande « De déclarer le présent recours recevable et fondé. De réformer la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 11/02/2012 ; De lui reconnaître la

qualité de réfugié […] ».

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1. Le Conseil entend d’abord rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes,

la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que

c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier des statuts qu’il revendique.

Le demandeur doit en conséquence, comme le précise l’article 57/7ter de la loi du 15 décembre 1980,

s’efforcer de prouver ce qui peut l’être et pouvoir avancer une explication acceptable à l’absence de tout

élément de preuve.

Compte-tenu cependant des difficultés généralement rencontrées par les demandeurs pour se procurer

des preuves matérielles, il est toutefois admis que l’établissement des faits et le bien-fondé de la crainte

ou la réalité du risque encouru peut s’effectuer sur la base des seules déclarations de l’intéressé. Cette

règle qui conduit à lui accorder le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve

néanmoins à s’appliquer que pour autant que, conformément au prescrit de l’article 57/7 ter précité,

celles-ci soient jugées cohérentes et plausibles, qu’elles ne soient pas contredites par les informations

générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande et que la crédibilité générale du

demandeur ait pu être établie.

3.2. En l’espèce, la partie défenderesse estime que la requérante échoue à établir les faits dont elle fait

état à l’appui de sa demande. En substance, elle remet en cause la réalité de la relation de la

requérante avec son mari en raison du caractère peu personnel de la description que pose la

requérante à son sujet et au sujet de son vécu avec lui et ses co-épouses.

Elle estime également que la requérante est incohérente lorsqu’elle est appelée à décrire les relations

entre ses parents et sa tante paternelle et que cela achève de nuire à la crédibilité de son récit. Elle
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déduit de ces différents motifs qu’il est difficile de considérer le mariage forcé de la requérante comme

une réalité établie.

3.3. La requérante s’attache essentiellement à renverser l’appréciation portée par le partie défenderesse

en contestant les constats qui la supportent.

3.4. Le Conseil rappelle, que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

3.5. En l’espèce, le Conseil ne peut pas faire sien le raisonnement suivi par la partie défenderesse. Il

estime, en effet, que la plupart des motifs de la décision attaquée ne résistent pas à l’analyse, n’étant

pas établis ou manquant de pertinence.

3.5.1. Ainsi, concernant le motif relatif à la description peu personnelle de son mari, le Conseil estime,
au contraire, que la requérante a donné une description tant physique que morale de celui-ci qui est de
nature à le convaincre que l’intéressée évoque des évènements vécus.

Il constate en effet qu’elle insiste sur les éléments qui l’ont plus spécifiquement marquée. A titre
d’exemples, le Conseil note ainsi qu’elle répète plusieurs fois qu’il est âgé, précisant qu’il est l’ami de
son père, qu’il a des cheveux blanc et marche avec une canne parce qu’il a mal aux pieds ; élément qui,
ainsi qu’en atteste la lecture de la suite de son audition, a focalisé son attention. On peut en effet y lire
que c’est, notamment, ce « grand âge » qui a suscité sa réticence audit mariage ; d’autant que sa sœur
aînée, également mariée de force, a eu la chance d’épouser un mari plus jeune. Elle le décrit également
comme quelqu’un de riche, d’après les échos qu’elle en a eu, mais avenant et gentil. Elle explicite ses
propos en relatant qu’il prête de l’argent aux autres, notamment à son père dont il est « sa banque ».
Elle ajoute néanmoins que, dans le privé, il se montre colérique et brutal et illustre ses déclarations,
notamment lors de l’audience du 24 juin 2013, en exposant - outre les violences physiques qu’elle a
subies - qu’elle l’a entendu, dès la première semaine de vie commune s’en prendre à ses co-épouses,
alors qu’elle-même était encore, en respect de la coutume, cloîtrée dans sa chambre.

Certes, comme l’indique la partie défenderesse, son futur époux fréquentait déjà son domicile avant de
l’épouser, le Conseil estime cependant, à l’instar de la requérante, que cette circonstance ne peut à elle
seule justifier une exigence accrue en termes de description dès lors que comme elle le souligne, en
termes de requête, elle se contentait de le saluer mais n’assistait pas aux discussions.

3.5.2. Concernant le caractère lacunaire des propos de la requérante au sujet de sa vie dans la maison
de son mari, le Conseil rappelle que la requérante n’a vécu que deux semaines au domicile conjugal
dont la première cloitrée dans sa chambre comme elle l’a encore souligné à l’audience. Elle n’a pu par
conséquent que très peu approfondir ses connaissances au sujet de son mari. Il en va d’autant plus
ainsi que ses coépouses, peu heureuses selon ses déclarations de sa présence, ne lui ont guère parlé,
si ce n’est pour lui adresser des reproches quant à sa manière de remplir ses tâches quotidiennes. Les
informations qu’elle a données au sujet de ses co-épouses et de leur situation familiale respective, si
elles sont peu précises, restent également de l’ordre du raisonnable lorsqu’on sait qu’elle ne les a
vraiment côtoyées que durant une semaine. Les lacunes de la requérante au sujet des frères et sœur
de son mari peuvent également être expliquées sur la base des mêmes raisons.

3.5.3. Le Conseil ne peut enfin pas rejoindre la partie défenderesse au sujet des soi-disantes
incohérences de la requérante lorsqu’elle est appelée à décrire les relations entre ses parents ainsi que
celles entre ses parents et sa tante maternelle. Elle souligne en effet à plusieurs reprises les
mésententes entre sa tante maternelle et sa mère au sujet du second mariage de son père, de l’excision
et du mariage de sa sœur et enfin au sujet de sa propre excision puis de son mariage, évènement qui
semble avoir été la goutte qui a fait déborder le vase et qui a fini par convaincre le père de la requérante
de la congédier, sur l’insistance de sa sœur.
Ces différents évènements ont été expliqués avec suffisamment de précision, compte-tenu notamment
du jeune âge de la requérante et du caractère « intime » de certaines problématiques, comme celle de
l’éventuel second mariage de son père, ce qui convainc le Conseil qu’ils ont réellement été vécus par
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l’intéressée et cela en dépit du fait qu’elle n’en a fait part que petit à petit au fil de son audition. Enfin, si
elle a qualifié la relation de son père et de sa mère de fusionnelle, le Conseil n’aperçoit pas en quoi ses
propos seraient incohérents. Elle a en effet expliqué par la suite qu’il s’agissait de l’opinion de sa tante,
ce que tend à confirmer la suite de ses propos puisqu’il en ressort en filigrane que son père, bien que
largement influencé par sa sœur, n’a jamais pris de seconde épouse malgré l’instance de celle-ci, y
échappant de justesse par le décès de l’élue.

3.5.4. Concernant les tentatives de la requérante de se soustraire à son mariage, celle-ci dit être restée
chez sa tante paternelle entre le six mai, date de l’annonce de son mariage et le 29 juin, date de la
célébration dudit mariage. La requérante dit ne pas avoir tenté d’échapper sa tante en raison des
menaces physiques proférées par celle-ci et particulièrement des menaces de « malédiction »
auxquelles la requérante semble être particulièrement sensible en raison du déterminisme culturel. Au
vu des propos de la requérante, le Conseil constate qu’elle n’avait elle-même pas d’idée concernant le
lieu où elle pourrait quérir de l’aide : son amie D. semblait être le premier lieu où on irait la chercher, elle
ne savait pas où était sa mère, elle n’a appris sa présence en Côte d’Ivoire qu’après avoir fui, elle a
indiqué que les autorités la ramèneraient auprès de son père ou de son mari, qu’elle ne pouvait
nullement avoir confiance en elles et qu’elle ne connaissait pas d’association d’aide aux femmes se
trouvant dans la même situation qu’elle. Quant à son oncle maternel, elle ne pouvait envisager qu’il soit
au courant de son mariage, n’ayant aucune nouvelle de sa mère. Il est donc crédible que celui-ci,
informé par la mère de la requérante du mariage de sa nièce, ait pris l’initiative de lui faire parvenir un
message afin qu’elle rejoigne le domicile d’un de ses amis à Conakry (Camayenne). La requérante a
indiqué également à plusieurs reprises qu’elle était malade, qu’elle avait eu des complications suite à
son excision, elle a d’ailleurs indiqué qu’elle était arrivée très mal en point à Conakry, sa situation de
santé critique permet au Conseil de penser qu’elle n’était par ailleurs pas en état d’entreprendre des
démarches efficaces pour se soustraire à ce mariage.

3.6. En conclusion, contrairement à la partie défenderesse, le Conseil ne perçoit dans les déclarations
de la requérante, aucune indication justifiant sérieusement que la bonne foi de la demandeuse soit mise
en cause. Il considère au contraire, après lecture des notes d’audition, que les dépositions de
l’intéressée sont constantes et, compte-tenu du contexte, suffisamment circonstanciées. Il observe, en
outre, qu’elles ne contiennent aucune incohérence. Dès lors, si un doute persiste sur quelques aspects
du récit de la requérante, le Conseil estime qu’il existe suffisamment d’indices du bien-fondé des
craintes alléguées pour justifier que ce doute lui profite.

3.7. Il s’ensuit que la réalité du mariage forcé et des violences subies dans le cadre de ce mariage sont
établies à suffisance.

3.8. Les faits allégués par la requérante constituent une persécution subie en raison de sa condition de
femme, et sont de nature à alimenter dans le chef de cette dernière des craintes d’être soumise à des
formes renouvelées de persécution liées à cette condition, en cas de retour dans son pays.

3.9. Le Conseil rappelle à cet égard que la Commission permanente de recours des réfugiés et le
Conseil de céans ont déjà jugé précédemment que la société guinéenne est une société inégalitaire
dans laquelle une femme seule risque d’être placée dans une situation de grande précarité et ne peut
pas espérer trouver une protection adéquate auprès de ses autorités nationales (CPRR, 02-
0579/F2562 du 9 février 2007 ; CCE n°29.226 du 29 juin 2009).

3.10. En conséquence, la partie requérante établit à suffisance qu’elle a des raisons de craindre d’être
persécutée du fait de son appartenance à un certain groupe social, celui des femmes guinéennes. Elle
établit en conséquence à suffisance qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste éloignée par
crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet
1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juillet deux mille treize par :
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Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


